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Séance du jeudi 27 juin 2024

Madame Martine VASSAL, Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, a ouvert la séance
à laquelle ont été présents 31 membres.

Etaient présents Mesdames et Messieurs :

Martial ALVAREZ - Christian AMIRATY - Philippe ARDHUIN - François BERNARDINI - Emmanuelle
CHARAFE - Gaby CHARROUX - Georges CRISTIANI - Olivier FREGEAC - Daniel GAGNON -
David  GALTIER  -  Gerard  GAZAY  -  Philippe  GINOUX  -  Jean-Pierre  GIORGI  -  Jean-Pascal
GOURNES  -  Nicolas  ISNARD -  Didier  KHELFA -  Vincent  LANGUILLE  -  Arnaud  MERCIER -
Danielle  MILON  -  Véronique  MIQUELLY  -  Pascal  MONTECOT  -  Roland  MOUREN  -  Serge
PEROTTINO -  Catherine  PILA -  Henri  PONS -  Didier  REAULT -  Georges  ROSSO -  Martine
VASSAL - Amapola VENTRON - Frédéric VIGOUROUX - David YTIER.

Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs :

Christian BURLE représenté par Roland MOUREN - Patrick GHIGONETTO représenté par Jean-
Pierre GIORGI - Roland GIBERTI représenté par Gerard GAZAY - Laurent SIMON représenté par
Danielle MILON.

Etaient absents et excusés Mesdames et Messieurs :

Éric LE DISSES - Michel ROUX.
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Métropole Aix-Marseille-Provence
N° FBPA-014-16343/24/BM

Madame la Présidente a proposé au Bureau de la Métropole d'accepter les conclusions exposées
ci-après et de les convertir en délibération.

FBPA-014-16343/24/BM
■ Renouvellement de l'adhésion à l'association Finances Gestion Evaluation
des Collectivités Territoriales (AFIGESE) et paiement de la cotisation 2024 -
Abrogation de la délibération FBPA-011-15115/23/BM
94763

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire
Rapporteur soumet au Bureau de la Métropole le rapport suivant :

L'AFIGESE est une association de professionnels des collectivités territoriales, travaillant sur les
métiers des finances, du contrôle de gestion et de l'évaluation des politiques publiques.

Cette association a pour objet d'affirmer l'attachement de ses membres aux valeurs suivantes :
- La libre administration des collectivités territoriales ;
- Le citoyen au centre de la problématique du service public ;
- Le professionnalisme, la transversalité et le partage des cultures.

Les moyens d'action de l’AFIGESE sont :
- L’organisation d'une manifestation annuelle appelée les Assises de la fonction financière

(manifestation organisée avec succès depuis plus de 20 ans) ;
- L’organisation de formations ;
- La constitution  de  groupes  de  travail  sur  des  sujets  préoccupant  les  collectivités

territoriales.

Les statuts de l'association permettent aux collectivités territoriales et organismes de droit public de
devenir membres de cette association, offrant ainsi à leurs cadres intéressés un lieu d'échanges,
de  formation  et  de  confrontation  des  problèmes  rencontrés,  dans  une  optique  de  plus  grand
professionnalisme et de performance de leur collectivité.

La qualité de membre de cette association permettra notamment de bénéficier d'un tarif privilégié
pour l'inscription d'élus ou d'agents de la collectivité aux assises annuelles et à toute formation
organisée par  cette  association ou en liaison avec d'autres partenaires,  ainsi  que de recevoir
gratuitement tous les documents élaborés ou publiés par l'Association.

La Métropole Aix-Marseille-Provence a adhéré en 2016 lors de sa création à cette association puis
a renouvelé son adhésion pour les années suivantes.  

Compte tenu de l’intérêt pour la Métropole Aix-Marseille-Provence que ses collaborateurs soient
toujours mieux formés et en mesure d'apporter des idées, des réflexions et des solutions durables
à ses problématiques, il est proposé que la Métropole renouvelle son adhésion à l’AFIGESE. 

L’AFIGESE dispose de neuf groupes de travail sur les thématiques suivantes :
- Dématérialisation ;
- Dette ;
- Évaluation des politiques publiques ;
- Fiscalité et dotations ;
- Nouveaux périmètres, transferts de compétences et mécanismes de financement ;
- Pilotage des politiques d’actions sociales ;
- Pilotage et outils d’aide à la décision ;
- Qualité des comptes et certification ;
- Tarification et calcul de coût.

L’AFIGESE propose un forfait groupe permettant une participation à l’ensemble des groupes. 
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Le  Bureau de la Métropole a adopté lors de la séance du 7 décembre 2023 une délibération
renouvelant l’adhésion de la Métropole à l’AFIGESE (FBPA-011-15115/23/BM). Or, l’AFIGESE a
fait évoluer les tarifs des cotisations à compter de l’année 2024.  
Aussi, il est proposé d’abroger cette délibération pour actualiser le montant dû au titre de l’année
2024 qui s’élève à 1 320 euros. 

Telles sont  les raisons qui  nous incitent  à proposer au Bureau de la  Métropole  de prendre la
délibération ci-après :

Le Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence,

Vu

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ;
 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et

d'affirmation des métropoles ;
 La  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la

République ;
 La  délibération  n°HN 001-8073/20/CM  du  Conseil  de  la  Métropole  du  17  juillet  2020

portant délégation de compétences du Conseil au Bureau de la Métropole.

Ouï le rapport ci-dessus

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur,

Délibère

Article 1 : 

La délibération FBPA-011-15115/23/BM est abrogée. 

Article 2 : 

Est  approuvé  le  renouvellement  de  l’adhésion  de  la  Métropole  à  l’association  AFIGESE avec
l’adhésion au forfait groupe permettant une représentation à l’ensemble des groupes de travail. 

Article 3 : 

Les  crédits  nécessaires  sont  inscrits  au  budget  Principal  de  l’exercice  2024  en  section  de
fonctionnement : chapitre 011, nature 6281, fonction 020, service gestionnaire « 1Fisca ». 

Ces crédits relèvent de la politique « Appui et ressources », de la sous-politique « Finances » et du
programme « Opérations financières » et seront exécutés par le service gestionnaire « 1Fisca ». 

Cette proposition mise aux voix est adoptée.

Certifié Conforme,
Le Vice-Président Délégué, 
Budget et Finances, 
Stratégie financière, 
Contractualisation avec l'Etat et les collectivités 

Didier KHELFA
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